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L’uranium en tant que ressource 
 

Le noyau de l’atome d’uranium recèle énormément d’énergie. Les centrales nucléaires n’ont donc 
besoin que de quantités minimes de combustible pour produire de grandes quantités d’électricité. Une 
centrale nucléaire de 1000 MW telle que celle de Gösgen ne nécessite chaque année que quelque 
200 tonnes d’uranium naturel pour fournir de l’électricité à un million de personnes environ. Une cen-
trale au charbon de la même taille nécessiterait à cette fin la combustion de plus de deux millions de 
tonnes de charbon, une centrale au fioul de 1'400'000 tonnes d’huile lourde, et une centrale à gaz 
moderne de 980'000 tonnes de gaz naturel. Ces fortes différences apparaissent aussi pour le trans-
port et le stockage. 

Pour cette même raison, les volumes de déchets radioactifs issus de l’exploitation des centrales 
nucléaires sont très faibles. Il est donc techniquement possible et économiquement faisable de retenir, 
confiner et évacuer de manière sûre et durable les déchets radioactifs (voir le mot-clé «stockage géo-
logique en profondeur»). 

La densité énergétique élevée de l’uranium et le volume comparativement très faible des déchets 
radioactifs engendrés expliquent en premier lieu pourquoi – conjointement avec la force hydraulique et 
le vent – l’énergie nucléaire est la mieux placée par rapport aux autres techniques actuelles de pro-
duction d’électricité sous l’angle de l’impact global sur l’environnement. 

Ce point positif est important face aux défis qui se posent à l’humanité confrontée à un besoin énergé-
tique croissant, essentiellement dans les nouveaux pays industrialisés à population élevée comme la 
Chine, le Brésil ou l’Inde. Il s’agit de réduire au minimum l’impact sur l’environnement et le climat dû à 
la production d’énergie, tout en économisant autant que possible les matières premières de plus en 
plus rares et chères comme le fer, le cuivre ou l’aluminium. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le combustible d’uranium tel qu’il se présente pour son 
utilisation dans les centrales nucléaires. Deux de ces 
pastilles d’oxyde d’uranium (UO2) permettent de couvrir 
la consommation d’électricité d’un ménage de quatre 
personnes pendant un an. (Photo: Centrale nucléaire 
de Gösgen) 
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Le cycle du combustible nucléaire 
 

L’expression «cycle du combustible nucléaire» regroupe les différentes étapes du processus d’ex-
traction de l’uranium, de son traitement en combustible nucléaire pour utilisation dans le réacteur, du 
recyclage du combustible nucléaire usé par retraitement, ainsi que de l’évacuation des déchets radio-
actifs. 

 

 

Crayons combustibles / Assemblages combustibles 
Le combustible nucléaire utilisé en Suisse, à savoir de l’oxyde d’uranium, a la forme de petites pastil-
les qui sont enfilées dans de minces tubes de plusieurs mètres de longueur, soudés de manière étan-
che au gaz et résistante à la pression. Ces tubes sont fabriqués en alliages métalliques spéciaux. Le 
combustible et sa gaine constituent ensemble un «crayon combustible». Selon le type du réacteur, un 
nombre plus ou moins important de crayons combustibles sont paquetés en fagots compacts appelés 
assemblages combustibles. Ces assemblages combustibles – leur nombre exact dépend à nouveau 
du type de réacteur – forment ensemble le «cœur» du réacteur. Les assemblages combustibles ont 
une durée de vie de quelques années. Lors du renouvellement du combustible, qui se déroule toutes 
les années, on remplace chaque fois un quart environ des assemblages combustibles.  
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Un assemblage combustible est préparé pour son 
chargement dans le réacteur: le génie nucléaire est 
propre, compact et n’exige pas de transports massifs 
de matériel, contrairement au charbon, au pétrole ou 
au gaz naturel. (Photo: Centrale nucléaire de Gösgen) 
 

 
 
Désactivation dans les centrales nucléaires 
Les produits de fission engendrés pendant l’exploitation du réacteur sont hautement radioactifs et ils 
dégagent encore beaucoup de chaleur du fait de la décroissance de la radioactivité. C’est pour cette 
raison qu’après leur déchargement du réacteur, on laisse les assemblages de combustibles usés se 
désactiver pendant un an au moins dans une piscine avant de les transporter de la centrale nucléaire 
à l’usine de retraitement ou, depuis le moratoire (voir le mot-clé «Retraitement / Moratoire»), de les 
transférer directement dans le dépôt intermédiaire. Les piscines de désactivation se trouvent près des 
réacteurs et sont remplies d’eau qui évacue la chaleur des assemblages combustibles et assure un 
blindage contre les rayonnements. 

 

Retraitement 
Une fois déchargé du réacteur, le combustible nucléaire usé issu des centrales nucléaires suisses 
contient toujours 95% d’uranium et 1% de plutonium, matières que l’on peut encore utiliser toutes les 
deux. Les 4% restants sont des résidus présents sous forme de produits de fission hautement radio-
actifs. Les usines de retraitement telles que celle de La Hague, sur les côtes françaises de la Manche, 
permettent, au moyen de toute une série de processus chimiques, de séparer l’uranium et le pluto-
nium des déchets de haute activité. Les matières ainsi récupérées sont ainsi à nouveau disponibles 
pour la production d’électricité. Les résidus ultimes sont solidifiés en blocs de verre pour le stockage 
géologique en profondeur. Ce recyclage permet de préserver les ressources en uranium et d’optimiser 
le volume des déchets radioactifs. 

 

Moratoire en Suisse 
Les assemblages combustibles usés ne peuvent plus être exportés en vue de leur retraite-
ment pendant une période de dix ans à compter du 1er juillet 2006. C’est le Parlement fédéral 
qui a pris cette décision en 2003. Cela ne pose pas de problème de logistique puisqu’ils peu-
vent être entreposés au Centre de stockage intermédiaire Zwilag de Würenlingen (voir le 
mot-clé «Entreposage»). 
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Combustible à uranium de retraitement (RepU) 
RepU est l’abréviation de l’anglais «reprocessed uranium», uranium retraité. Il est séparé lors du re-
traitement du combustible nucléaire usé et est à nouveau disponible par recyclage pour la production 
d’électricité dans des centrales nucléaires. Si le RepU permet de préserver des ressources énergéti-
ques précieuses, il contient encore toutefois 1% tout au plus d’uranium fissile. Pour qu’il puisse être 
utilisé dans les centrales nucléaires, il faut tout d’abord que l’uranium fissile soit enrichi. Il existe deux 
méthodes pour le faire: soit on applique les mêmes procédés d’enrichissement de l’uranium d’origine 
naturelle, soit on mélange le RepU avec de l’uranium hautement enrichi provenant d’armes nucléaires 
démantelées jusqu’à ce que le taux d’enrichissement souhaité soit atteint. Depuis la fin de la guerre 
froide, on a aussi recours à ce deuxième procédé, ce qui constitue une contribution sensée à la réduc-
tion de l’arsenal d’armes nucléaires. En Suisse, des assemblages combustibles contenant du RepU 
sont utilisés dans les centrales nucléaires de Beznau et de Gösgen. 

 

 

Le concept de la gestion des déchets radioactifs 

 

Provenance des déchets radioactifs 
Des déchets radioactifs sont produits à des multiples endroits: dans les centrales nucléaires surtout, 
mais aussi, en plus petite quantité, lors de l’utilisation de substances radioactives dans la médecine 
(par exemple en radiothérapie), dans l’industrie (par exemple avec les chiffres lumineux et les détec-
teurs de fumées) et dans la recherche. Les déchets présentent des caractéristiques très différentes 
sous les angles de leur radioactivité et de leur période radioactive, et leur potentiel de danger est de 
ce fait différent.  

Sans que le public s’en soit vraiment rendu compte, des tâches essentielles de la gestion des déchets 
ont déjà été accomplies: nous savons exactement où se trouvent les déchets des différentes catégo-
ries (inventaire). Leur traitement et leur conditionnement en vue du stockage définitif, de même que 
leur entreposage, font partie aujourd’hui de la routine d’exploitation. Il faut rappeler également que le 
financement de la gestion des déchets est garanti (voir le mot-clé «Financement de la gestion des 
déchets nucléaires»). 

 

 

Catégories et volumes des déchets radioactifs 
La nouvelle ordonnance sur l’énergie nucléaire distingue les catégories de déchets suivantes: 

−  Déchets de haute activité (AC/DHA): ils comprennent les assemblages combustibles usés (AC) et 
les solutions vitrifiées hautement radioactives issues du retraitement (DHA). Les assemblages com-
bustibles usés peuvent être retraités ou envoyés directement au stockage en couches géologiques 
profondes (voir les mots-clés «Retraitement / Moratoire en Suisse»). Lors du retraitement, les pro-
duits de fission hautement radioactifs dans les assemblages combustibles sont séparés de 
l’uranium et du plutonium réutilisables et fondus en solutions vitrifiées (DHA). 

−  Déchets de faible et de moyenne activité (DFMA): ils proviennent de l’exploitation et du démantè-
lement des centrales nucléaires ainsi que de la médecine, de l’industrie et de la recherche. 

−  Déchets alpha-toxiques (ATA/DMAL): cette catégorie correspond à peu près à l’ancienne catégo-
rie des déchets de moyenne activité à vie longue (DMAL). Ces déchets proviennent essentiellement 
du retraitement des assemblages combustibles usés à l’étranger. 

 



 6

 

Deux dépôts en couches géologiques profondes sont prévus pour l’évacuation de ces dé-
chets: un dépôt pour les déchets de haute activité (AC/DHA) et un autre pour les déchets de 
faible et de moyenne activité (DFMA). Selon les analyses de sécurité spécifiques au site, les 
déchets ATA/DMAL iront au dépôt AC/DHA ou au dépôt DFMA. 

 

Le tableau suivant récapitule les volumes de déchets résultant, selon les calculs de la Nagra, de 50 
ans d’exploitation des centrales nucléaires suisses (déchets de démantèlement des centrales com-
pris), ainsi que de la médecine, de l’industrie et de la recherche: 

 
 

 

 

Centrales 
nucléaires 

Médecine, indus-
trie et recherche 

Total 

 
a Le volume des ATA/DMAL est de 2300 m3 (emballés). 
b «Conditionnés» signifie traités en une forme stable (ciment, bitume, «verre plasma»). 
c «Emballés» signifie soudés dans des conteneurs de dépôt final en acier fondu (DHA) ou  
   coulés dans un ciment spécial (DFMA). 

Déchets de faible et de moyenne 
activité DFMA,  

ATA/DMALa compris 

Déchets de haute activité  
AC/DHA 

«conditionnésb» emballésc «nus»  emballésc 

env. 39'000 m3 env. 60'000 m3 1250 m3 7300 m3 

env. 27'000 m3 env. 33'000 m3 – – 

env. 66'000 m3 env. 93'000 m3 1250 m3 7300 m3 
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→ Les volumes d’assemblages combustibles usés et de déchets de haute activité sont très faibles. 
Emballage compris, il faut évacuer 7300 mètres cubes, ce qui correspond à l’encombrement 
d’environ six maisons individuelles. Les déchets de haute activité renferment 98,3% de la radio-
activité de tous les déchets. 

→ En volume, environ un tiers (33'000 m3) des DFMA emballés proviennent de la médecine, de 
l’industrie et de la recherche et presque autant (env. 28'000 m3) du démantèlement des centrales 
nucléaires. Le volume total des DFMA correspond au volume du hall de la gare de Zurich ou à 
celui d’un grand bâtiment administratif. Les DFMA renferment 1,7% de la radioactivité de tous les 
déchets. Ils n’ont pas besoin de période de refroidissement et peuvent être emmagasinés à tout 
moment dans un dépôt profond. Ces dépôts sont en service depuis des années déjà dans quel-
ques pays comme la France, la Suède ou la Finlande. 

En vertu de la loi sur l’énergie nucléaire, tous les déchets radioactifs doivent, en Suisse, être stockés 
définitivement sous terre et se trouver ainsi à l’écart de l’espace vital des hommes, des animaux et 
des plantes. 

Vu les faibles quantités de déchets radioactifs produits, il est techniquement possible et économique-
ment faisable de retenir, confiner et évacuer ces déchets de manière sûre et suffisamment durable. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Au bout de 50 ans d’utilisation de l’énergie 
nucléaire, voici la quantité de combustible usé 
hautement radioactif produit par chaque habi-
tant de la Suisse, soit l’équivalent de deux 
petites boîtes d’allumettes. (Photo: Forum 
nucléaire suisse) 

 

 

Entreposage 
Des dépôts de stockage intermédiaire sont nécessaires car du fait de la chaleur qu’ils émettent au 
départ, les assemblages combustibles usés et les déchets de haute activité (AC/DHA) doivent être 
entreposés pendant quelques décennies avant leur stockage définitif dans des dépôts géologiques 
profonds. L’entreposage des assemblages combustibles s’effectue tout d’abord auprès des centrales 
nucléaires, puis dans les installations du Centre de stockage intermédiaire Zwilag (Zwischenlager 
Würenlingen AG) créé en 1990 par les exploitants suisses de centrales nucléaires, centre situé à 
proximité immédiate de l’Institut Paul-Scherrer (PSI).  
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A Zwilag, les assemblages combustibles usés et les déchets de haute activité vitrifiés issus du retrai-
tement sont entreposés dans des conteneurs de transport et de stockage à parois épaisses, scellés 
de manière étanche et protégés contre des agressions extérieures. Les déchets de faible et de  
moyenne activité provenant de l’exploitation des centrales sont eux aussi transférés à Zwilag. Quant 
aux déchets issus de la médecine, de l’industrie et de la recherche, ils sont conservés dans un dépôt 
intermédiaire de la Confédération près de Zwilag. Les capacités de stockage ont été calculées de 
manière large et suffiront pendant des décennies, si bien que l’on dispose de suffisamment de temps 
pour la mise à disposition de dépôts géologiques profonds. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conteneurs avec assemblages combustibles usés et déchets de haute activité au Centre de 
stockage intermédiaire de Würenlingen. (Photo: Zwilag) 
 

 

Traitement des déchets radioactifs 
A Zwilag, les déchets de faible et de moyenne activité provenant de la médecine, de l’industrie et de la 
recherche, ainsi que les déchets d’exploitation issus des centrales nucléaires, sont amenés sous une 
forme solide, appropriée au stockage en profondeur, et sont emballés (cimentés dans des fûts, bitu-
minés ou coulés dans du verre). Zwilag exploite notamment à cette fin le premier four à plasma qui 
existe dans le monde, four dans lequel les déchets de faible activité sont thermiquement décomposés 
à des températures très élevées, fondus et mélangés à du verre. Les blocs de déchets similaires à du 
verre qui en résultent sont extrêmement résistants du point de vue chimique et difficilement lixiviables, 
des particularités optimales pour leur stockage ultérieur dans des dépôts géologiques profonds. 
L’incinération ne diminue pas la radioactivité des déchets, mais réduit leur volume.  

Pour le stockage dans le dépôt géologique profond, les déchets sont emballés en plus dans des 
conteneurs en béton, ce qui entraîne une augmentation des volumes totaux. 
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Stockage géologique en profondeur 
 

Les déchets radioactifs issus de l’exploitation et de la désaffectation des centrales nucléaires de-
vraient être stockés à grande profondeur sous la surface de la terre, en même temps que les déchets 
issus de l’industrie, de la recherche et de la médecine. De tels dépôts géologiques en profondeur sont 
reconnus par les scientifiques du monde entier comme la meilleure stratégie de gestion des déchets 
radioactifs. Des formations rocheuses géologiquement stables depuis des millions d’années, et prati-
quement imperméables à l’eau, permettent de confiner de manière sûre toutes les catégories de dé-
chets radioactifs jusqu’à la décroissance de leur radioactivité. Pour les déchets de faible et de moyen-
ne activité (DFMA), des douzaines de dépôts profonds sont déjà en service dans le monde.  

Les assemblages combustibles usés et les déchets de haute activité (AC/DHA) doivent être entrepo-
sés pendant une certaine période avant leur stockage définitif (voir mot-clé «stockage intermédiaire»). 
Ce n’est donc que dans quelques décennies que l’on aura besoin de dépôts profonds pour cette caté-
gorie de déchets. Des dizaines d’années de recherche ont permis à la Nagra de montrer que des dé-
pôts géologiques en profondeur sûrs pouvaient être construits en Suisse pour toutes les catégories de 
déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépôt profond pour dé-
chets de haute activité: 
plusieurs barrières tech-
niques et naturelles veil-
lent à la sûreté à long 
terme. 
 

 

 
 

 

 

Stockage à long terme 
indépendamment des 
bouleversements en 
surface: la roche profon-
de confine les substances 
radioactives pour des 
millions d’années.  
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Récupérabilité des déchets radioactifs 
La loi fédérale sur l’énergie nucléaire exige que les dépôts géologiques en profondeur soient cons-
truits de telle manière que les déchets radioactifs restent contrôlables et que, si nécessaire, leur récu-
pération soit possible sans trop de difficultés avant le scellement du dépôt. Après l’emmagasinage des 
déchets, les dépôts en profondeur feront donc l’objet d’une surveillance souterraine pendant une cer-
taine durée et la protection durable de l’homme et de l’environnement sera contrôlée. Le Conseil fédé-
ral ordonnera ensuite le lancement des travaux de fermeture définitive du dépôt. Après la fermeture 
selon les règles, il pourra exiger une période de surveillance supplémentaire. Les déchets continue-
ront de pouvoir être récupérés aussi après la fermeture du dépôt, mais à un coût plus élevé.  

 
 

Roches d’accueil potentielles – les argiles à Opalinus 
L’évaluation systématique de roches sédimentaires appropriées a conduit en 1994 au choix des argi-
les à Opalinus comme formation géologique prioritaire se prêtant à l’aménagement d’un dépôt géolo-
gique en profondeur pour déchets de haute activité. L’argile à Opalinus est une roche argileuse qui 
s’est formée à l’époque jurassique il y a 180 millions d’années environ par la sédimentation uniforme 
de fines boues argileuses dans la zone plate d’une mer qui recouvrait alors de larges parties du nord 
de la Suisse actuel et des pays limitrophes. Au cours de l’évolution de la terre, les boues se sont soli-
difiées en une couche d’argile qui se présente dans le sous-sol comme une roche dure. 

Les argiles à Opalinus de régions étendues du nord de la Suisse ont des structures géologiques sim-
ples et se trouvent dans une zone très calme du point de vue tectonique, avec un faible taux seule-
ment de soulèvement et d’érosion. Le plissement des Alpes et de l’Arc jurassique n’ont pas non plus 
déformé de manière significative cette roche.  

Les argiles à Opalinus présentent des propriétés géochimiques et de la mécanique des roches qui 
sont favorables à la réalisation d’un dépôt en profondeur, c’est une roche qui est peu perméable à 
l’eau et qui, dans le nord de la Suisse, s’étend à une profondeur favorable de 400 à 900 mètres. 
L’effet naturel de confinement est renforcé par des formations rocheuses majoritairement peu per-
méables qui se trouvent au-dessus et au-dessous des argiles à Opalinus. 

Tous ces facteurs offrent une protection optimale pendant une très longue période de temps contre 
des influences perturbatrices imaginables. C’est ainsi que l’eau interstitielle qui se trouve dans les 
argiles à Opalinus contient toujours de petites quantités d’eau de mer qui date de nombreux millions 
d’années. Cette grande stabilité de la géologie du nord de la Suisse permet d’évaluer de manière 
plausible des modifications futures des argiles à Opalinus à un horizon de bien plus d’un million 
d’années. 

 

 

La nature documente avec pertinence – avec par exemple le 
confinement de gisements de pétrole et de gaz vieux de plu-
sieurs millions d’années – la capacité de colmatage des argiles, 
illimitée sur de longs espaces de temps géologiques. 

La découverte d’une ammonite dans un forage du Weinland 
zurichois (photo ci-contre) offre un bel exemple des propriétés 
de conservation des argiles à Opalinus: même après 180 
millions d’années, l’animal pétrifié n’est pas déformé et de la 
nacre se trouve encore sur sa coquille. Les ammonites étaient 
des céphalopodes primitifs (comme les seiches), dont le repré-
sentant Leioceras opalinum a donné son nom aux argiles à 
Opalinus. (Photo: Nagra) 
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Comportement à long terme des déchets radioactifs 
L’activité des déchets nucléaires – le nombre de désintégrations radioactives par seconde – décroît 
très fortement dans des espaces de temps géologiquement courts. L’activité des assemblages com-
bustibles usés et des déchets de haute activité (AC/DHA) baisse, au cours des cent premières années 
suivant l’emmagasinage, à environ un dixième, après environ 400 ans à moins d’un centième. Après 
1000 ans, ces déchets ne rayonnent encore qu’environ cinq fois plus que la même quantité de pech-
blende (minerai naturel dont on extrait l’uranium) et restent ensuite très longtemps à ce niveau. 

En plus de l’activité, il faut tenir compte aussi de la radiotoxicité des déchets pour les êtres humains 
et pour l’environnement, c’est-à-dire de la «toxicité» au cas où les particules radioactives parviennent 
dans le corps par le biais des aliments, de l’eau potable ou de l’air respiré, et y restent prisonnières. 
La décroissance de cette toxicité est beaucoup plus lente pour les assemblages combustibles usés et 
les déchets de haute activité. Cela est particulièrement valable pour les assemblages combustibles 
usés qui ne sont pas retraités, sont directement stockés dans des dépôts finals et ont donc une part 
élevée en uranium. Les très longues séries de désintégration de l’uranium sont aussi la raison pour 
laquelle des gisements naturels de minerai d’uranium ont une radiotoxicité qui baisse beaucoup plus 
lentement que celle des déchets de haute activité. 

Pour les déchets de faible et de moyenne activité (DFMA), la radiotoxicité après quelques années à 
200 ans environ correspond – selon le type de déchets – à une même quantité de minerai d’uranium 
exploitable dans les schistes ferreux de Saxe, et après environ 500 ans à celle d’engrais phosphatés. 

 
 

 
 

Ce ne sont pas les années nécessaires pour atteindre les radiotoxicités de matières naturelles 
comparables qui sont déterminantes pour la sûreté à long terme des dépôts profonds, mais la 
preuve de la qualité d’une géologie correctement sélectionnée, en mesure de tenir les parti-
cules radioactives à l’écart de l’environnement, et cela au-delà des durées de désintégration (voir 
paragraphe «Roches d’accueil potentielles – les argiles à Opalinus»). Cela signifie que les parti-
cules radioactives sont désintégrées bien avant leur retour dans l’environnement par des proces-
sus géologiques lents. De même, des teneurs élevées en radioactivité dans un dépôt géologique 
profond ne font pas courir de risque sanitaire au milieu naturel en surface. 
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Laboratoire souterrain du Grimsel 
La Nagra exploite depuis 1983 le laboratoire de recherche du Grimsel aménagé à 1730 mètres 
d’altitude dans la roche granitique du massif de l’Aar. Son système de galeries et de cavernes s’étend 
sur un kilomètre environ. A l’heure actuelle, quelque deux douzaines d’organisations de 10 pays et de 
l'UE participent aux recherches technico-scientifiques menées au Grimsel (Allemagne, Corée du Sud, 
Espagne, Finlande, France, Grande-Bretagne, Japon, Suède, République tchèque et Suisse). L’Union 
européenne encourage financièrement certains projets. Le laboratoire souterrain fournit une contribu-
tion importante au maintien à long terme et au transfert aux générations futures du savoir-faire acquis 
sur le stockage géologique en profondeur.  

Le laboratoire souterrain du Grimsel est utilisé exclusivement à des fins de recherche. Le stockage de 
déchets radioactifs y est exclu. 

 

Laboratoire souterrain du Mont Terri 
Depuis 1995, la Nagra est l’un des partenaires du laboratoire souterrain du Mont Terri, dans le canton 
du Jura, laboratoire aménagé dans une niche de la galerie de reconnaissance du tunnel autoroutier 
du Mont Terri (autoroute A16 Delémont-Porrentruy). Le laboratoire se trouve dans des argiles à Opa-
linus et sert à réaliser des recherches sur les propriétés pertinentes de cette roche sous l’angle de la 
réalisation d’un dépôt profond. Les galeries ont une longueur totale de 550 mètres environ. Le labora-
toire du Mont-Terri constitue une plate-forme technico-scientifique pour la coopération internationale 
en matière de recherche sur l’aptitude des roches argileuses au stockage géologique en profondeur.  

Le laboratoire du Mont Terri est géré depuis 2006 par l’Office fédéral de topographie (Swisstopo). 
Jusqu’à la fin de 2005, la direction était assurée par l’ancien Office fédéral des eaux et de la géologie. 
Parallèlement à la Nagra, des institutions d’Allemagne, de Belgique, du Canada, d’Espagne, de Fran-
ce, du Japon et des Etats-Unis participent au projet du Mont Terri. Dans ces pays, des formations 
argileuses similaires à celles qui prévalent en Suisse pourraient être prises en considération pour le 
stockage de longue durée.  

Le laboratoire souterrain du Mont Terri est utilisé exclusivement à des fins de recherche. Le stockage 
de déchets radioactifs y est exclu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Laboratoire souterrain du Mont Terri:  

recherche internationale dans les couches 

argileuses du Jura. (Photo: Forum nucléaire 

suisse) 
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Conditions juridiques et politiques, et procédures 
 

Procédures d’autorisation des installations nucléaires 
Avant qu’une nouvelle centrale nucléaire, un dépôt intermédiaire ou un dépôt de longue durée ne 
puissent être construits et exploités en Suisse, il est nécessaire, selon la loi sur l’énergie nucléaire qui 
est entrée en vigueur le 1er février 2005, de passer par trois procédures d’autorisation au niveau fédé-
ral. Les trois autorisations qui doivent être successivement obtenues sont l’autorisation générale, 
l’autorisation de construire et l’autorisation d’exploiter. 

−  Avec l’autorisation générale, il est décidé des questions politiques fondamentales. Il est précisé en 
particulier si la volonté politique de construire l’installation est donnée. Le requérant présente à cette 
fin une demande auprès de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN). Celui-ci commande les expertises 
nécessaires et invite les cantons et les services spécialisés de la Confédération à prendre position, 
dans les trois mois, sur la demande et sur lesdites expertises.  

 Le canton d’implantation, ainsi que les cantons et les pays voisins jouxtant directement le site 
d’implantation d’un dépôt disposent du droit formel d’être entendu tout au long de la procédure pré-
cédant l’octroi de l’autorisation générale. Pendant la procédure de mise à l’enquête publique, tout 
particulier a le droit de formuler des objections. On recueille ensuite des prises de position sur ces 
objections, et la requête est présentée au Conseil fédéral pour décision. Le Parlement se prononce 
encore sur la décision du Conseil fédéral; il peut aussi annuler une décision négative du Conseil fé-
déral. Une autorisation générale approuvée par le Parlement est soumise au référendum facultatif. 
Si celui-ci aboutit, la décision relève d’une votation populaire fédérale.  

−  La procédure d’autorisation de construire regroupe toutes les autorisations nécessaires au ni-
veau fédéral. Seules des parties autorisées peuvent faire ici opposition. L’autorisation de construire 
est accordée par le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication (DETEC). Il est possible de recourir à deux niveaux contre cette décision: auprès de 
la Commission de recours du DETEC, et auprès du Tribunal fédéral. 

−  La procédure permettant d’obtenir l’autorisation d’exploiter est similaire à celle qui régit l’autorisa-
tion de construire. 

 

Démonstration de la faisabilité du stockage géologique 
La loi fédérale sur l’énergie nucléaire, qui est entrée en vigueur le 1er février 2005, exige, pour la cons-
truction et l’exploitation d’une centrale nucléaire, que l’on fournisse la démonstration de l’évacuation 
des déchets radioactifs produits. Cette démonstration doit montrer la faisabilité de principe de 
l’évacuation des déchets radioactifs en Suisse. Il ne s’agit pas de la sélection d’un site. 

En 1988, le Conseil fédéral a décidé que la Nagra avait fourni la démonstration de l’évacuation 
des déchets de faible et de moyenne activité d’après l’exemple de l’Oberbauenstock, dans le 
canton d’Uri. 

Le gouvernement national a exigé en même temps que les recherches effectuées en perspective de 
l’évacuation des déchets de haute activité et des déchets à vie longue soient étendues aux roches 
sédimentaires, alors que jusqu’à cette date, la Nagra avait placé au premier plan les roches cristalli-
nes du nord de la Suisse. C’est de cette exigence qu’est né le projet Argiles à Opalinus.  

Fin 2002, la Nagra a soumis à la Confédération la démonstration de la faisabilité du stockage géologi-
que des déchets de haute activité et de moyenne activité à vie longue. Les expertises externes du 
projet Argiles à Opalinus ont donné lieu à des appréciations intégralement positives. Dans leurs prises 
de position, la Division principale de la sécurité des installations nucléaires (DSN, aujourd’hui: IFSN, 
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Inspection fédérale de la sécurité nucléaire), la Commission fédérale de la sécurité des installations 
nucléaires (CSA, aujourd’hui: CSN, Commission de sécurité nucléaire) et la Commission pour la ges-
tion des déchets radioactifs (CGD) sont parvenues en septembre 2005 à la conclusion générale que 
la démonstration de la faisabilité du stockage géologique de cette catégorie de déchets, démonstra-
tion exigée par la loi, était fournie.  

A la demande des autorités, le projet Argiles à Opalinus a par ailleurs été expertisé par une équipe de 
spécialistes de l’Agence pour l’énergie nucléaire (AEN) de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE), experts qui ont évalué positivement le projet.  

Le 28 juin 2006, le Conseil fédéral a approuvé aussi la démonstration de la faisabilité du  
stockage géologique pour les assemblages combustibles usés et les déchets de haute activité, 
sur la base du projet Argiles à Opalinus du Weinland zurichois. On dispose ainsi de la démons-
tration requise par la loi sur l’énergie nucléaire, à savoir que des dépôts géologiques profonds et 
sûrs puissent être construits en Suisse pour tous les types de déchets. 

On a répondu à la question de savoir comment les déchets radioactifs peuvent être évacués dura-
blement en Suisse. Aujourd’hui, la question se pose de savoir où construire les dépôts profonds. 
Cette décision sera prise dans les années à venir (cf. mot-clé «procédure du plan sectoriel»). 

Avec la démonstration de la faisabilité du stockage géologique, le choix du site est juridiquement sé-
paré de la poursuite de l’exploitation et d’éventuelles nouvelles constructions de centrales nucléaires. 

 

 

Procédure du plan sectoriel 
Pour la réalisation de projets d’infrastructure d’importance nationale, la Confédération peut exiger une 
procédure de plan sectoriel. Selon l’ordonnance sur l’énergie nucléaire en vigueur, la Confédération 
fixe, dans un tel plan sectoriel, les objectifs et les conditions du stockage des déchets radioactifs dans 
des dépôts en couches géologiques profondes. 

Le plan sectoriel «Dépôts en couches géologiques profondes» fixe les règles pour la recherche de 
site: 

– La première partie (conception générale) fixe les procédures et les critères de sélection des dé-
pôts en profondeur. L’objectif est de prévoir un déroulement, transparent pour tous, de l’ensemble 
des diverses phases de la sélection jusqu’à la désignation d’un site et de garantir la coopération 
avec les cantons et communes intéressés, ainsi que la participation d’autres milieux intéressés. 

– La deuxième partie de la procédure du plan sectoriel fixe les différentes étapes de la recherche de 
sites concrets pour les dépôts profonds. 

 

Coup d’envoi de la procédure du plan sectoriel 
Le Conseil fédéral a adopté le 2 avril 2008 la conception générale du plan sectoriel «Dépôts en 
couches géologiques profondes». Cette partie du plan sectoriel a été élaborée ces deux derniè-
res années, dans le cadre d’une large procédure de participation incluant autorités fédérales, 
cantons, Etats voisins, organisations, partis et groupes de population concernés. 

Avec la procédure du plan sectoriel, le Département fédéral de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication (DETEC) entend parvenir à l’exploitation vers 2030 d’un dé-
pôt pour déchets de faible et de moyenne activité (DFMA) et à celle d’un dépôt pour déchets de 
haute activité (AC/DHA) vers 2040. 
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Les points essentiels du plan sectoriel qui vient d’être adopté sont les suivants: 

– La Confédération prend la direction des opérations en matière de détermination des sites. 

– La sécurité à long terme de la population et de l’environnement présentera un caractère de la plus 
haute priorité lors de la sélection du site. Les impacts en surface des installations – à savoir les  
aspects socio-économiques et relatifs à l’aménagement du territoire – seront également pris en 
considération 

– Les sites sélectionnés devront être conçus de manière à permettre une extension ultérieure de la 
capacité des dépôts pour le cas où de nouvelles centrales nucléaires seraient construites en Suisse. 

– Les coûts seront financés par les producteurs des déchets. 

D’après les estimations du DETEC, la recherche de sites devrait durer une dizaine d’années (voir le 
tableau à la page suivante). 

 

Choix de sites en trois étapes 
L’étape 1 sera consacrée à l’identification de régions de site appropriées du point de vue géologique. 
La Confédération vérifiera lors de cette étape si les domaines d’implantation proposés par la Nagra 
satisfont aux critères requis pour une sûreté à long terme. C’est à la fin de cette première étape que le 
Conseil fédéral confirmera lesdits domaines ou qu’il n’en retiendra que certains d’entre eux.  

Dans le cadre de l’étape 2, les domaines d’implantation auront la possibilité de contribuer à la concré-
tisation des projets de dépôts ainsi qu’aux études portant sur les conséquences socio-économiques et 
relatives à l’aménagement du territoire. Les sites seront aussi comparés entre eux sous l’angle de la 
sécurité. A l’issue de cette étape, la Nagra proposera au moins deux domaines d’implantation 
concrets par catégorie de déchets. 

Lors de l’étape 3, ces sites feront l’objet d’examens approfondis. Selon le DETEC, des recherches 
relevant des sciences de la terre, y compris des forages, seront nécessaires pour atteindre un niveau 
de connaissances équivalent pour les différents domaines d’implantation. Avant la présentation de 
demandes d’autorisation générale, il faudra par ailleurs élaborer les bases relatives à des mesures de 
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compensation et à l’examen des conséquences sociales, économiques et écologiques, et régler la 
question des indemnisations. 

 

Votation populaire éventuelle 
Une fois la procédure achevée, le Conseil fédéral procédera à la sélection définitive soit de deux 
sites – un pour les DFMA et un pour les AC/DHA –, soit d’un seul site pour toutes les catégories 
de déchets. Après l’octroi de l’autorisation générale par le Conseil fédéral, cette décision devra 
être approuvée par le Parlement ou fera éventuellement l’objet d’une votation populaire si un ré-
férendum facultatif contre l’autorisation générale aboutit (voir le mot-clé «Procédures d’autorisa-
tion des installations nucléaires»). 

 

Calendrier du DETEC pour la mise 
en service de dépôts en couches 
géologiques profondes 
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Etat de la procédure du plan sectoriel  
La mise en œuvre de l’étape 1 se déroule actuellement. L’Office fédéral de l’énergie a divulgué le 
6 novembre 2008 les domaines d’implantation potentiels proposés par la Nagra pour l’aménagement 
de dépôts en couches géologiques profondes. Les propositions de la Nagra ont été déterminées uni-
quement sur la base des propriétés géologiques de l’endroit, selon les modalités prescrites par la 
Confédération dans le plan sectoriel.  

Domaines d'implantation proposés par la Nagra pour des dépôts géologiques en profondeur. 

 

L’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) a publié son rapport d’expertise le 26 février 2010 
sur les six domaines d’implantation proposés par la Nagra. L'IFSN y dresse le bilan suivant: les analy-
ses de la Nagra sont correctes et retraçables; les données de base géologiques sont présentées de 
manière complète et bien documentées; la Nagra a dûment pris en considération les informations 
pertinentes requises pour la sélection des domaines d'implantation; elle a tenu compte à bon escient 
de tous les critères préliminaires prescrits dans le plan sectoriel. 

La Commission pour la gestion des déchets radioactifs (CGD) – mise en place par la Confédération, 
la CGD est un organe constitué d'experts scientifiques indépendants par rapport aux questions nu-
cléaires – certifie elle aussi que la Nagra a fourni du bon travail. Dans son avis, la CGD soulève toute-
fois certaines questions relatives à la technique de construction, questions restées en suspens aux-
quelles il conviendra de répondre lors des prochaines étapes. 

Dans sa prise de position publiée le 6 mai 2010, la Commission fédérale de sécurité nucléaire (CSN), 
instituée elle aussi par la Confédération, atteste que l'IFSN a examiné en détail le travail de la Nagra, 
qu’elle a par ailleurs procédé à ses propres calculs et investigations et qu’elle s'est assuré le concours 
d'experts externes. La CSN adhère aux conclusions du rapport d'expertise de l'IFSN et donne son 
aval aux domaines d'implantation géologiques proposés par la Nagra. La commission a par ailleurs 
fait quelques recommandations pour la suite.  

Constitué par le ministère fédéral allemand de l’Environnement, de la Protection de la nature et de la 
Sûreté nucléaire (BMU) afin d’assurer le suivi de la procédure de sélection de sites en Suisse, le 
groupe d’experts allemand ESchT (Expertengruppe–Schweizer Tiefenlager) aboutit à la même 
conclusion favorable. 
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Ces différents avis montrent que tous les experts engagés, y compris ceux de la Nagra, concor-
dent largement dans leur évaluation des domaines d’implantation sous l’angle de la technique de 
sécurité. 

La CSN ayant rendu son avis, on dispose désormais de la dernière évaluation des autorités sur la 
sécurité technique des domaines d’implantation proposés par la Nagra. L’Office fédéral de l’énergie 
prépare maintenant tous les documents nécessaires aux auditions publiques qui seront lancées en 
automne 2010 et dureront trois mois. Les cantons, Etats voisins, partis et organisations ainsi que la 
population auront ainsi la possibilité de se prononcer sur les propositions de la Nagra et sur les exper-
tises des autorités.  

A la fin de l’étape 1 – elle s’achèvera probablement vers la mi-2011– le Conseil fédéral confirmera les 
domaines d’implantation potentiels ou ne choisira que certains d’entre eux. Les sites retenus seront 
dès lors intégrés à l’étape 2.  

 

 

Financement de la gestion des déchets nucléaires 

Les coûts de l’évacuation des déchets radioactifs, du démantèlement ultérieur des centrales nucléai-
res suisses et la restitution des champs à leur état d’origine sont inclus dans le prix de l’électricité. Les 
montants nécessaires pour cela sont régulièrement mis de côté par les exploitants, de sorte à dispo-
ser après 50 ans d’exploitation des moyens voulus. 

Conformément aux derniers comptes des exploitants des centrales nucléaires et des autorités de 
surveillance compétentes, les coûts s’élèvent pour toutes les centrales suisses à environ 15,5 mil-
liards de francs (13,3 milliards pour l’évacuation, plus 2,2 milliards pour le démantèlement). Cette 
somme comprend aussi les coûts pour le scellement des dépôts géologiques profonds et la phase de 
surveillance qui suit et qui s’étend sur 50 ans. 

Pour le retraitement, les travaux de recherche et de préparation de la Nagra, la construction et 
l’exploitation de Zwilag, etc., les coûts avaient atteint fin 2008 quelque 4,5 milliards de francs. Ces 
coûts ont été et seront encore directement équilibrés par les exploitants jusqu’à la mise hors service 
des centrales nucléaires. 

Pour couvrir les coûts restants après le démantèlement, les exploitants cotisent en plus à deux fonds, 
jusqu’à la mise hors service des centrales nucléaires: le fonds d’évacuation et le fonds de désaffecta-
tion. Le montant de ces deux fonds placés sous la surveillance de la Confédération s’élevait fin 2008 à 
environ 3,4 milliards de francs. 

En termes de prix de l’électricité, les coûts d’évacuation et de désaffectation s’élèvent actuellement en 
moyenne à 0,8 centime par kilowatt heure d’électricité d’origine nucléaire. Par cette application systé-
matique du principe de causalité, les générations à venir ne seront pas confrontées à des coûts non 
couverts. Le besoin de financement de l’évacuation et du démantèlement est régulièrement contrôlé. 

 


